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 n° 167 530 du 12 mai 2016  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause :  X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

2. la Commune de Schaerbeek, représentée par son collège des Bourgmestre et 

Echevins  

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris 

le 30 janvier 2015. 

 

Vu le titre I
er
 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 mai 2015 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 décembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. HOUGARDY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante et Mme S. MWENGE, attaché, qui comparaît pour la première partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 2 juillet 2012, la requérante a introduit, auprès du poste diplomatique de Pristina, une demande 

de visa de long séjour, en vue d’un regroupement familial. Le 5 septembre 2012, la première partie 

défenderesse a refusé le visa sollicité. 

 

1.2. Le 22 octobre 2014, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Le 30 octobre 2014, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjointe d’un Belge. 
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1.4. Le 8 janvier 2015, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.2 et a 

pris, à l’égard de la requérante, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 

16 janvier 2015, n’apparaissent pas avoir été entreprises de recours et sont devenues définitives. 

 

1.5. Le 30 janvier 2015, la deuxième partie défenderesse a pris, à l’égard de la demande visée au point 

1.3, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces 

décisions, qui ont été notifiées à la requérante, le 30 avril 2015,  constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 
 

« […] 
 
l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du 
droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ou d’autre 
membre de la famille d’un citoyen de l’Union : 
 
n’a pas produit attestation mutuelle 
 
[…] 
 
Il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Demande de mise hors cause de la première partie défenderesse. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse sollicite sa mise hors de cause, 

faisant valoir le pouvoir autonome de l’administration communale dans le cadre visé.  

 

2.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que les actes attaqués ont été pris par la deuxième partie 

défenderesse, qui a refusé le séjour à la requérante, en vertu de la compétence qui lui est attribuée par 

la réglementation applicable au cas d’espèce, à savoir l’article 52, §3, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Le Conseil constate également, à l’examen du dossier administratif transmis par la première partie 

défenderesse, que celle-ci n’a pas concouru à la prise des actes attaqués.  

 

Il en résulte que la première partie défenderesse doit être mise hors de la présente cause. 

 

2.2. Défaut de la deuxième partie défenderesse à l’audience. 

 

2.2.1. N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 18 mars 2010, la deuxième partie 

défenderesse, dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 

2, de la loi. 

 

2.2.2. Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler les 

décisions attaquées même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne 

sont pas réunies (cfr. dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 

décembre 2006). Le Conseil estime dès lors devoir procéder à un contrôle de légalité en l’espèce, 

nonobstant le défaut de la deuxième partie défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation.  

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 27 et 28 de la directive 

2004/38/CE du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (ci-après : la directive 

2004/38/CE). 

 

Reproduisant le prescrit des dispositions précitées, elle soutient que « […] la [directive 2004/38/CE] 

limite toute possibilité de restriction du droit au séjour pour un ressortissant européen ou un membre de 

sa famille aux seules raisons d’ordre public, de sécurité publique ou de santé publique […] », et fait 

valoir que « […] – alors que l’acte attaqué constitue manifestement une mesure de restriction du droit au 
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séjour visant un membre de la famille d'un ressortissant de l'Union européenne – aucune raison d'ordre 

public, de sécurité publique ou de santé publique, n'est établie – ou même alléguée – dans le chef de la 

requérante […] ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Rappelant le prescrit de la disposition précitée, elle soutient que « […] l’acte attaqué constitue une 

ingérence de l’Etat belge dans le droit de la requérante et de son conjoint à une vie privée et familiale au 

sens de cette disposition puisqu’il a pour effet de priver les époux de toute possibilité de cohabitation. Si 

pareille ingérence est – certes – prévue par le texte de l’article 8 [de la CEDH] si elle est ‘‘ nécessaire 

dans une société démocratique ’’, encore doit-elle (sic) être justifiée par un besoin social impérieux et 

proportionnée au but légitime poursuivi, ce qui n’est manifestement par le cas en l’espèce. 

En effet, l’Etat belge n’invoque ni n’établi[t] nulle part dans la motivation de l’acte attaqué, que la 

présence [de la] requérant[e] serait de nature à porter atteinte à l’une quelconque des causes de 

justificatio[n] prévues limitativement dans cette disposition […] ». S’appuyant sur une jurisprudence du 

Conseil d’Etat, elle reproche, par ailleurs, à la partie défenderesse de ne pas apporter « […] la preuve 

qu’elle a procédé en l’espèce à une juste évaluation du caractère proportionné de la mesure 

d’éloignement par rapport au but poursuivi […] ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil ne peut que constater qu’il manque en droit en ce qu’il est pris de 

la violation des articles 27 et 28 de la directive 2004/38/CE, dès lors que ces normes ne trouvent à 

s’appliquer comme telles en matière de regroupement familial qu’à l’égard d’un citoyen de l’Union « qui 

se rend ou séjourne dans un Etat membre autre que celui dont il a la nationalité », ce qui n’est pas le 

cas du conjoint de la requérante dont, d’une part, le droit de séjour en Belgique est un attribut naturel de 

sa nationalité belge et non le bénéfice d’une quelconque disposition de droit communautaire et qui, 

d’autre part, a toujours résidé en Belgique et n’a jamais fait usage de ses droits communautaires à la 

libre circulation (dans le même sens, RvS, arrêt n° 193.521 du 26 mai 2009).  

 

4.2.1. Sur le second moyen, s’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH,  le Conseil 

rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a 

pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu 

à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour 

EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 



  

 

 

CCE X  - Page 4 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont l’acte attaqué y a porté atteinte. 

 

Enfin, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial 

entre des conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays 

Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

4.2.2. En l’espèce, le lien familial entre la requérante et son époux n’est pas formellement contesté par 

la partie défenderesse. L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut donc être présumée. 

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante et il n’est, contrairement à ce que la 

requête semble tenir pour acquis au travers de l’argumentation développée en termes de requête à 

l’appui du deuxième moyen, pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 

8 de la CEDH, mais bien à un examen visant à déterminer si l’Etat a une obligation positive d’assurer le 

droit à la vie familiale.  

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, paragraphe 

premier, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels 

obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect 

de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, force est de constater qu’aucun obstacle de ce genre n’est invoqué par la partie 

requérante.  

 

Quant à la vie privée invoquée en termes de requête, force est de constater que la partie requérante 

reste en défaut d’étayer celle-ci, se bornant à cet égard à de simples allégations, ce qui ne peut suffire à 

en établir l’existence.   

 

4.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mai deux mille seize par : 

 

Mme V. LECLERCQ, Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. VANDER DONCKT, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VANDER DONCKT V. LECLERCQ 

 

 


